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4.1 Dans le but d’offrir au lecteur ou à la lectrice une reddition de comptes quant aux sommes 
affectées à la réalisation de son mandat, le vérificateur général de la Ville de Lévis présente 
traditionnellement, à même le rapport annuel, l’état des dépenses du bureau du 
vérificateur général, ainsi que le rapport d’audit de cet état, produit par un auditeur 
indépendant. Les tableaux 2 et 3 montrent respectivement une copie de ces documents, 
qui ont été déposés le 7 mai 2012 au conseil de la Ville de Lévis. 

Tableau 2 : État des dépenses du bureau du vérificateur général de la Ville de Lévis pour 
l’exercice terminé le 31 décembre 2011 
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Tableau 3 : Rapport de l’auditeur indépendant, aux membres du conseil de la Ville de Lévis, 
de l’état des dépenses du vérificateur général. 
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